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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 10 JANVIER 2022 
 
Séance régulière du conseil municipal tenue le 10 janvier 2022 à 19 h 30 
par voie de vidéoconférence à laquelle étaient présents Mesdames et 
Messieurs les conseillers Mario Parent, Annie Boivin, Serge Tremblay, 
André Désilets, July Boisvert et Marc Desrochers, sous la présidence de 
Monsieur Michael C. Turcot, maire. Chacune de ces personnes s’est 
identifiée individuellement. 
 
Valérie Ménard, directrice générale et greffière-trésorière adjointe est 
également présente. 
 
Après méditation, Monsieur le maire Michael C. Turcot ouvre la 
présente assemblée. 
 

01-01-2022 TENUE DE L’ASSEMBLÉE VIDÉOCONFÉRENCE 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Tremblay 
Et résolu 
 
Que le conseil accepte que la présente séance soit tenue par 
vidéoconférence. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

02-01-2022 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par la conseillère Madame July Boisvert 
Et résolu 
 
Que l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

03-01-2022 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 
6 DÉCEMBRE 2021 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Désilets 
Et résolu 
 
Que le procès-verbal de la séance régulière du 6 décembre 2021 soit et 
est adopté dans sa forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 



 

CORRESPONDANCE 
 
Dépôt de la correspondance reçue. 
 
 

04-01-2022 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Marc Desrochers 
Et résolu 
 
Que les membres du conseil municipal approuvent la liste des comptes 
à payer du mois de décembre 2021, les chèques numéro 18 782 à 18 854 
inclusivement, les déboursés incompressibles, les salaires et que sont 
ratifiés les chèques émis en vertu d’une résolution ainsi que les comptes 
à payer d’une somme de 443 856.01 $. 
 

Que le maire et la directrice générale soient et sont autorisés à signer les 
chèques à cet effet. 
 

Que la directrice générale et greffière-trésorière certifie qu’il y a les 
fonds nécessaires pour payer ces factures. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
___________________________ ___________________________ 

Maire Directrice générale et  
 greffière-trésorière adjointe 

 
 

05-01-2022 ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 DÉCEMBRE 2021 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Tremblay 
Et résolu 
 

Que le dépôt du rapport de l’état des revenus et des dépenses au 
31 décembre 2021 soit et est accepté dans sa forme et teneur. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ADMINISTRATION 
 

 DÉPÔT DU RAPPORT CONCERNANT L’APPLICATION DU 
RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
 
La municipalité de Mandeville, en conformité de l’article 938.1.2 du 
Code Municipal, dépose un rapport concernant l’application du 
Règlement sur la gestion contractuelle pour l’année 2021. 
 
 

 CONTRATS DE PLUS DE 25 000 $ OCTROYÉS PAR LA 
MUNICIPALITÉ 
 
Dépôt de la liste de tous les contrats comportant une dépense de plus 
de 2 000.00 $ passés au cours de l’exercice financier 2021 avec un même 
cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une dépense 
totale qui dépasse 25 000.00 $. 
 



 

06-01-2022 VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Mario Parent 
Et résolu 
 

Que les immeubles dont les taxes demeurent impayées pour l’année 
2020 en date du 19 mars 2022 soient envoyés à la MRC de D’Autray 
pour la vente pour taxes. 
 

Que la municipalité de Mandeville accepte de retirer de la vente pour 
taxes tous les immeubles pour lesquels les arrérages de l’année 2020 
seront entièrement payés ainsi que les intérêts et les frais connexes; de 
mandater au besoin les notaires Coutu & Comtois afin de vérifier les 
titres de propriété desdites ventes pour taxes. 
 

Que la directrice générale et greffière-trésorière soit autorisée à se 
porter acquéreuse pour et au nom de la municipalité de Mandeville des 
immeubles lors de la vente pour taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

07-01-2022 FONDS DES CARRIÈRES ET SABLIÈRES 2021 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la liste telle que déposée des 
factures qui sont affectées à même le fonds des carrières et sablières 
pour la période du mois de décembre 2021 d’une somme totale de 
379.23 $ plus les taxes applicables. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

08-01-2022 ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC 
(ADMQ) 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Marc Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise le renouvellement de la 
cotisation annuelle 2022 de l’ADMQ pour la directrice générale et 
greffière-trésorière d’une somme de 964.13 $ taxes incluses, incluant 
l’assurance caution. 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise le renouvellement de la 
cotisation annuelle 2022 de l’ADMQ pour la directrice générale et 
greffière-trésorière adjointe d’une somme de 912.39 $ taxes incluses, 
incluant l’assurance caution. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

09-01-2022 CRÉATION D’UN FONDS RÉSERVÉ POUR LES DÉPENSES LIÉES À 
LA TENUE D’UNE ÉLECTION 
 
Considérant l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, la Loi sur 
l’éthique et la déontologie municipale et diverses dispositions législatives (LQ 
2021, c. 31) (« P.L. 49 »); 



 

 
Considérant qu’à compter du 1er janvier 2022, les municipalités doivent 
constituer, conformément aux articles 278.1 et 278.2 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités (LERM), un fonds réservé 
au financement des dépenses liées à la tenue d’une élection; 
 
Considérant que le conseil verra, conformément à la loi, à affecter 
annuellement les sommes nécessaires à ce fonds pour la tenue de la 
prochaine élection générale. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville crée un fonds réservé au 
financement des dépenses liées à la tenue d’une élection. 
 
Que ce fonds sera constitué des sommes affectées annuellement par le 
conseil, selon ce que prévoit l’article 278.2 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (LERM). 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

10-01-2022 AFFECTATION D’UNE SOMME AU FONDS RÉSERVÉ POUR LES 
DÉPENSES LIÉES À LA TENUE D’UNE ÉLECTION 
 
Considérant que la Municipalité a, conformément à l’article 278.1 
LERM, constitué un fonds réservé au financement des dépenses liées à 
la tenue d’une élection; 
 
Considérant ainsi qu’en vertu de l’article 278.2 LERM, le conseil doit, 
après consultation du président d’élection, affecter annuellement au 
fonds les sommes nécessaires afin qu’il soit suffisant, l’année où doit 
être tenue la prochaine élection générale, pour pourvoir au coût de cette 
élection; 
 
Considérant que le coût de la prochaine élection générale est présumé 
au moins égal au coût de la dernière élection générale ou de celle 
précédant cette dernière, selon le plus élevé des deux, sous réserve des 
mesures particulières prévues à la loi pour l’élection générale de 2021 
(qui ne doit pas être prise en compte); 
 
Considérant que, conformément à la loi et après avoir consulté le 
président d’élection, le conseil affecte à ce fonds un montant de 
5 000.00 $. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Désilets 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville affecte au fonds réservé pour les 
dépenses liées à la tenue d’une élection un montant de 5 000.00 $ pour 
l’exercice financier 2022. 
 
Que les fonds nécessaires à cette affectation soient puisés à même le 
fonds général. 
 
Adoptée à l’unanimité. 



 

 
11-01-2022 SUBVENTION DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DANS LE 

CADRE DE LA COVID-19 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Tremblay 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville atteste avoir utilisé un montant de 
133 579.00 $ dans le cadre de la subvention du Gouvernement du 
Québec pour la COVID-19. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

12-01-2022 SAUVONS NOS MONTAGNE – NOMINATION D’UN CONSEILLER 
REPRÉSENTANT 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville nomme Monsieur Mario Parent, 
conseiller municipal comme représentant auprès de l’association 
Sauvons nos montagnes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

13-01-2022 CENTRE DE PRÉVENTION DU SUICIDE DE LANAUDIÈRE 
 
Le Centre de prévention du suicide de Lanaudière sollicite un soutien 
financier d’une somme de 250.00 $ afin d’offrir des services de qualité 
dans la région. 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accorde une somme de 250.00 $ au 
Centre de prévention du suicide de Lanaudière. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

14-01-2022 DÉPÔT DES RAPPORTS D’AUDIT DE CONFORMITÉ 
CONCERNANT L’ADOPTION DU BUDGET ET DU PROGRAMME 
TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Marc Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville dépose les rapports d’audit de 
conformité de la Commission municipale du Québec concernant 
l’adoption du budget, ainsi que l’adoption du programme triennal 
d’immobilisations. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

15-01-2022 COMITÉ DU PATRIMOINE DE MANDEVILLE – DEMANDE DE 
MODIFICATION DU NOM DU LAC MCGREY 
 
Le comité du patrimoine de Mandeville demande que le nom du lac 
McGrey soit modifié pour lac Maigret qui serait le nom d’origine du lac. 



 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Désilets 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mets cette demande à l’étude. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

16-01-2022 DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE TAXES DE SERVICES 
 
Demande du propriétaire du 19 à 47, 30e Avenue (matricule 1433-14-
0924) à l’effet de rembourser les taxes de mesurage de fosses septiques, 
de collecte des ordures, de collecte du recyclage et de collecte des 
matières organiques étant donné que les bâtiments ne sont pas habités 
depuis longtemps. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Mario Parent 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville rembourse un montant de 1 344.00 $ 
représentant les taxes de services pour l’année 2021. 
 
Que la municipalité de Mandeville remboursera les taxes de services 
pour l’année 2022 à la suite de l’émission du compte de taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

17-01-2022 FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS (FCM) – 
ADHÉSION 2022-2023 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Tremblay 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle son adhésion à la 
Fédération canadienne des municipalités (FCM) pour l’année 2022-2023 
d’une somme de 656.77 $ plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

18-01-2022 PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE À LA RESTAURATION 
PATRIMONIALE 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise le maire et la directrice 
générale et greffière-trésorière à signer le protocole d’entente avec la 
MRC de D’Autray et le propriétaire du 611, rang Saint-Pierre pour le 
programme d’aide financière à la restauration patrimoniale (PSMMPI 
volet 1A). 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 



 

19-01-2022 COMITÉ CONSULTATIF POUR LA MISE EN PLACE D’UNE 
RÈGLEMENTATION VISANT À ENCADRER LES LOCATIONS À 
COURT TERME SUR LE TERRITOIRE DE MANDEVILLE 
 
Il est proposé par la conseillère Madame July Boisvert 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville ajoute les membres suivants au 
Comité consultatif pour la mise en place d’une règlementation visant à 
encadrer les locations à court terme sur le territoire de Mandeville : 

 Monsieur Francis Hébert, représentant de L'Association des 
Propriétaires de Résidences de Tourisme de Mandeville 
(APRTM); 

 Un représentant de l’Association du Domaine Astral; 
 Madame Tracy Harnois; 
 Monsieur Sylvain Bolduc. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÈGLEMENTATION 
 

 PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 386-2021-1 
 

Municipalité de Mandeville 
Règlement numéro 386-2021-1 

 
Règlement modifiant le numéro 386-2021 décrétant un emprunt de 
815 000.00 $ pour des travaux de réfection du rang Mastigouche 
 

 
ATTENDU QUE l'avis de motion du présent règlement a été dûment 
donné lors de la séance du conseil tenue le 6 décembre 2021. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR MARC DESROCHERS 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT QU’EN CONSÉQUENCE DE CE QUI 
PRÉCÈDE, IL EST PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT, STATUÉ, 
DÉCRÉTÉ ET ÉTABLI CE QUI SUIT :  
 
ARTICLE 1. 
 
L’article numéro 3 du règlement d’emprunt numéro 386-2021 est 
remplacé par le suivant : 
 

« Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent 
règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 
815 000.00 $ sur une période de 10 ans. » 

 
ARTICLE 2. Le présent règlement entre en vigueur conformément 
 
 



 

___________________________ ___________________________ 

Maire Directrice générale et  
 greffière-trésorière adjointe 

 
 

20-01-2022 ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 386-2021-1 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Marc Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville adopte le règlement d’emprunt 
portant le numéro 386-2021-1 modifiant le numéro 386-2021 décrétant 
un emprunt de 815 000.00 $ pour des travaux de réfection du rang 
Mastigouche, le tout tel que déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 

 PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 335-2022 
 
RÈGLEMENT INTERDISANT L’ÉPANDAGE 
 

 
ATTENDU LES pouvoirs octroyés à la Municipalité par l’article 550.2 
du Code municipal; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Mandeville considère qu’il est 
approprié de réglementer l’épandage dans les limites autorisées par le 
Code municipal pour certains jours où les odeurs causent davantage 
d’inconvénients aux citoyens; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été préalablement donné le 
6 décembre 2021; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR SERGE TREMBLAY 
ET RÉSOLU 
 
QUE le règlement portant le numéro 335-2022 soit et est, par les 
présentes, adopté et qu’il soit statué et décrété ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 Préambule 
 
Le préambule et les annexes du présent règlement en font partie 
intégrante pour valoir à toutes fins que de droit. 
 
ARTICLE 2 Définitions 
 
Tous les mots et expressions utilisés dans le présent règlement 
conservent leur sens commun, à l’exception des mots ou expressions 
suivants qui ont le sens et la signification qui leur sont attribués au 
présent article : 
 



 

Greffier-trésorier : Le greffier-trésorier de la Municipalité de Mandeville. 
 
Jour : Période de 24 heures de minuit à minuit. 
 
Ville : La Municipalité de Mandeville. 
 
ARTICLE 3 Interdiction 
 
L’épandage de déjections animales, de boues ou de résidus provenant 
d’une fabrique de pâtes et papiers est interdit sur l’ensemble du 
territoire de la Municipalité pendant les jours suivants : 
 

 Le 24, 25 et 26 juin 2022; 
 Le 1er, 2 et 3 juillet 2022; 
 Le 3, 4 et 5 septembre 2022. 

 
ARTICLE 4 Exception 
 
Le greffier-trésorier peut autoriser par écrit une personne qui en a fait la 
demande à effectuer un épandage interdit par le présent règlement 
uniquement dans le cas où il a eu de la pluie pendant cinq jours 
consécutifs. 
 
ARTICLE 5 Dispositions pénales 
 
Quiconque contrevient aux dispositions du présent règlement commet 
une infraction et se rend passible des amendes suivantes : 
 

a) Pour une personne physique, d’une amende minimale de 500,00 $ 
et maximale de 1000,00 $ pour une première infraction et d’une 
amende minimale de 1000,00 $ et maximale de 2000,00 $ en cas de 
récidive; 

 
b) Pour une personne morale, d’une amende minimale de 1000,00 $ et 

maximale de 2000,00 $ pour une première infraction et d’une 
amende minimale de 2000,00 $ et maximale de 4000,00 $ en cas de 
récidive. 

 

ARTICLE 6 

 
Les poursuites pénales pour sanctionner les infractions au présent 
règlement sont intentées en vertu du Code de procédure pénale du Québec. 
 

ARTICLE 7 

 
En sus des poursuites pénales prévues au présent règlement, le 
Municipalité peut exercer tout autre recours qu’elle jugera approprié 
devant les tribunaux compétents, de façon à le faire respecter ou à faire 
cesser toute contravention audit règlement. 
 
ARTICLE 8 
 
Lorsqu’une infraction au présent règlement a duré plus d’un (1) jour, 
on compte autant d’infraction distincte qu’il y a de jour ou de fraction 
de jour qu’elle a duré. 
 



 

ARTICLE 9 

 
Constitue une récidive le fait pour quiconque d’avoir été déclaré 
coupable d’une infraction à une même disposition que celle pour 
laquelle la peine est réclamée dans un délai de deux (2) ans de ladite 
déclaration de culpabilité. 
 
ARTICLE 10 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
___________________________ ___________________________ 

Maire Directrice générale et  
 greffière-trésorière adjointe 

 
 

21-01-2022 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 335-2022 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Tremblay 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville adopte le règlement portant le 
numéro 335-2022 interdisant l’épandage de déjections animales, de 
boues ou résidus provenant d’une fabrique de pâtes et papiers sur 
l’ensemble du territoire de la municipalité durant certains jours, le tout 
tel que déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 

 PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 211-2021-2 
 
RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 211 RELATIF À DONNER 

DES NOMS AUX RUES ET AUTRES VOIES DE CIRCULATION À L’INTÉRIEUR DES 

LIMITES DE LA MUNICIPALITÉ 
 

 
ATTENDU QU’en vertu du code municipal, le conseil est autorisé à 
donner par règlement des noms aux rues et autres voies de circulation à 
l’intérieur des limites de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Mandeville a adopté le règlement 
numéro 211-2021-1 à l’effet de nommer la rue « Europa »; 
 
ATTENDU QUE la Commission de toponymie a refusé l’appellation de 
rue « Europa » et a proposé de modifier le nom pour rue « Europe »; 
 
ATTENDU QUE les propriétaires à l’origine de la demande initiale 
sont en accord avec le changement d’appellation; 
 



 

ATTENDU QU’un avis de motion a été préalablement donné le 
6 décembre 2021. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME ANNIE BOIVIN 
ET RÉSOLU 
 
QUE le règlement portant le numéro 211-2021-2 soit et est, par les 
présentes, adopté et qu’il soit statué et décrété ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 2 du règlement numéro 211-2021-1 est modifié par ce qui suit : 
 

Le nom apparaissant sur la liste suivante sera désormais le nom 
officiel de la voie de circulation qui y apparaît : 
 
Odonyme retenu 
 
Rue Europe 

 
ARTICLE 3 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
___________________________ ___________________________ 

Maire Directrice générale et  
 greffière-trésorière adjointe 

 
 

22-01-2022 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 211-2021-2 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville adopte le règlement portant le 
numéro 211-2021-2 relatif à donner des noms aux rues et autres voies de 
circulation à l’intérieur des limites de la municipalité, à l’effet de 
modifier la rue « Europa » pour la rue « Europe », le tout tel que 
déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 

 AVIS DE MOTION 
 
Madame July Boisvert, conseillère dépose un avis de motion à l’effet 
qu’il y aura présentation lors d’une séance subséquente l’adoption d’un 
règlement portant le numéro 369-2022 concernant le code d’éthique et 
de déontologie pour les élus. 
 
 
 



 

DÉPÔT ET PRÉSENTATION DU PROJET DU RÈGLEMENT 369-2022 
 
Madame la conseillère July Boisvert dépose le projet du règlement 
portant le numéro 369-2022 concernant le code d’éthique et de 
déontologie pour les élus. Le présent règlement a pour but de définir 
les valeurs en matière d’éthique et déontologie de la municipalité, 
définir les obligations ainsi que les balises permettant d’orienter la 
conduite de chaque membre du conseil, tout en laissant le soin à ce 
dernier d’user de son jugement en fonction des valeurs y étant prévues 
et vise à identifier, prévenir et éviter les situations de conflit d’intérêts. 
Le présent projet de règlement est disponible sur demande du lundi au 
vendredi durant les heures d’ouverture en communiquant par courriel 
à municipalite.dg@mandeville.ca ou par téléphone au 450 835-2055. 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

PROJET DU RÈGLEMENT 369-2022 
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

 
RÈGLEMENT AYANT POUR EFFET DE REMPLACER LE 
RÈGLEMENT 369-2019 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLU(E)S MUNICIPAUX 
 

 
ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le 4 mars 2019 
le règlement numéro 369-2019 édictant un Code d’éthique et de 
déontologie des élu(e)s; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après : la 
« LEDMM »), toute municipalité doit, avant le 1er mars qui suit toute 
élection générale, adopter un code d’éthique et de déontologie révisé 
qui remplace celui en vigueur, avec ou sans modification; 
 
ATTENDU QU’une élection générale s’est tenue le 7 novembre 2021; 
 
ATTENDU l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, la Loi 
sur l’éthique et la déontologie en matière municipale et diverses 
dispositions législatives (LQ, 2021, c. 31), laquelle modifie le contenu 
obligatoire du Code d’éthique et de déontologie des élu(e)s; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code 
d’éthique et de déontologie des élu(e)s révisé; 
 
ATTENDU QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption 
d’un tel code révisé, ont été respectées; 
 
ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour 
objet de prévoir les principales valeurs de la Municipalité en matière 
d’éthique et les règles déontologiques qui doivent guider la conduite 
d’une personne à titre de membre du conseil, d’un comité ou d’une 
commission de la Municipalité ou, en sa qualité de membre du conseil 
de la Municipalité, d’un autre organisme; 
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ATTENDU QUE la Municipalité, ce qui inclut les membres de son 
conseil, adhère explicitement aux valeurs en matière d’éthique et aux 
règles déontologiques prévues à la LEDMM ainsi que dans le présent 
Code;  
 
ATTENDU QUE l’éthique et la déontologie en matière municipale sont 
essentielles afin de maintenir le lien de confiance entre la Municipalité 
et les citoyens;  
 
ATTENDU QU’une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie 
municipale doit demeurer une préoccupation constante des membres 
du conseil afin d’assurer aux citoyens une gestion transparente, 
prudente, diligente et intègre de la Municipalité incluant ses fonds 
publics; 
 
ATTENDU QU’en appliquant les valeurs en matière d’éthique et en 
respectant les règles déontologiques prévues à ce Code, chaque 
membre du conseil est à même de bien remplir son rôle en tant qu’élu 
municipal, d’assumer les responsabilités inhérentes à cette fonction et 
de répondre aux attentes des citoyens; 
 
ATTENDU QUE ce Code contient les obligations ainsi que les balises 
permettant d’orienter la conduite de chaque membre du conseil, tout en 
laissant le soin à ce dernier d’user de son jugement en fonction des 
valeurs y étant prévues; 
 
ATTENDU QUE ce Code vise à identifier, prévenir et éviter les 
situations de conflit d’intérêts; 
 
ATTENDU QUE tout manquement au Code peut entraîner des 
conséquences graves pour la Municipalité et les membres du conseil; 
 
ATTENDU QU’il incombe à chaque membre du conseil de respecter ce 
Code pour s’assurer de rencontrer des standards élevés d’éthique et de 
déontologie en matière municipale. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR  
ET RÉSOLU 
 
Que le règlement portant le numéro 369-2022 ayant pour titre 
« Règlement édictant le Code d’éthique et de déontologie des élu(e)s 
municipaux » soit et est adopté et qu’il soit décrété et statué par ce 
règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET 
INTERPRÉTATIVES 
 

1.1 Le titre du présent règlement est : Règlement numéro 369-2022 
édictant le Code d’éthique et de déontologie des élu(e)s municipaux. 

 
1.2 Le préambule fait partie intégrante du présent Code. 
 
 
 
 
 



 

1.3 Le Code ne se substitue pas aux lois et règlements en vigueur qui 
régissent la Municipalité et, de façon plus générale, le domaine 
municipal. Il est plutôt supplétif et complète les diverses 
obligations et les devoirs généraux applicables aux élu(e)s 
municipaux qui sont prévus dans les lois et les autres règlements 
applicables. 

 
 Ainsi, le Code ne doit pas être interprété comme permettant de 

déroger aux dispositions contenues dans les lois et règlements en 
vigueur qui régissent la Municipalité, les élu(e)s municipaux et, 
de façon plus générale, le domaine municipal. 

 
 
ARTICLE 2 : INTERPRÉTATION 
 

2.1 Le présent Code doit être interprété selon les principes et les 
objectifs contenus à la LEDMM. Les règles prévues à cette loi sont 
réputées faire partie intégrante du présent Code et prévalent sur 
toute règle incompatible énoncée à ce Code. 

 
2.2 Dans le présent Code, à moins que le contexte n’indique un sens 

différent, les termes suivants signifient :  
 

Avantage :  De nature pécuniaire ou non, constitue 
notamment un avantage tout cadeau, don, faveur, 
récompense, service, gratification, marque d’hospitalité, 
rémunération, rétribution, gain, indemnité, privilège, 
préférence, compensation, bénéfice, profit, avance, prêt, 
réduction, escompte, etc. 
 
Code :   Le Règlement numéro 369-2022 édictant le 
Code d’éthique et de déontologie des élu(e)s municipaux. 
 
Conseil :  Le conseil municipal de la Municipalité 
de Mandeville. 
 
Déontologie :  Désigne l’ensemble des règles et des 
devoirs qui régissent la fonction des membres du conseil, leur 
conduite, les rapports entre ceux-ci ainsi que les relations 
avec les employés municipaux et le public en général.  
 
Éthique :  Réfère à l’ensemble des principes 
moraux qui sont à la base de la conduite des membres du 
conseil. L’éthique tient compte des valeurs de la Municipalité.  
 
Intérêt personnel : Un tel intérêt est lié à la personne même 
de l’élu et il est distinct de celui de la collectivité qu’il 
représente.  
 
Membre du conseil :  Élu(e) de la Municipalité, un membre 
d’un comité ou d’une commission de la Municipalité 
ou membre du conseil d’un autre organisme municipal, 
lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du conseil de la 
Municipalité. 
 
Municipalité : La Municipalité de Mandeville. 
 



 

Organisme municipal : Le conseil, tout comité ou toute 
commission : 

 
1° D’un organisme que la loi déclare mandataire ou agent 

de la Municipalité; 
2° D’un organisme dont le conseil est composé 

majoritairement des membres du conseil, dont le budget 
est adopté par la Municipalité ou dont le financement 
est assuré pour plus de la moitié par celle-ci; 

3° D’un organisme public dont le conseil est composé 
majoritairement de membres du conseil de plusieurs 
municipalités; 

4° De tout autre organisme déterminé par le ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation. 

 
 
ARTICLE 3 : APPLICATION DU CODE 
 

3.1 Le présent Code et plus particulièrement les règles énoncées dans 
celui-ci guident la conduite de tout membre du conseil.  

 
3.2 Certaines règles prévues au présent Code s’appliquent également 

après le mandat de toute personne qui a été membre du conseil. 
 
 
ARTICLE 4 : VALEURS 
 

4.1 Principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique : 
 

4.1.1 Intégrité des membres du conseil 
 

L’intégrité implique de faire preuve de probité et d’une 
honnêteté au-dessus de tout soupçon.  

 
4.1.2 Honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  

 

L’honneur exige de rester digne des fonctions confiées par 
les citoyens.  

 
4.1.3 Prudence dans la poursuite de l’intérêt public 

 

La prudence commande à tout membre du conseil 
d’assumer ses responsabilités face à la mission d’intérêt 
public qui lui incombe de façon objective et avec 
discernement. La prudence implique de se renseigner 
suffisamment, de réfléchir aux conséquences de ses 
actions et d’examiner les solutions alternatives. 
 

L’intérêt public implique de prendre des décisions pour le 
plus grand bien de la collectivité et non à l’avantage 
d’intérêts privés ou personnels au détriment de l’intérêt 
public. 

 
4.1.4 Respect et civilité envers les autres membres du conseil de 

la municipalité, les employés de celle-ci et les citoyens 
 
 
 



 

De façon générale, le respect exige de traiter toutes les 
personnes avec égard et considération. La civilité 
implique de faire montre de courtoisie, politesse et de 
savoir-vivre. 

 
4.1.5 Loyauté envers la Municipalité 

 

La loyauté demande de s’acquitter de ses fonctions dans 
le meilleur intérêt de la Municipalité, avec objectivité et 
indépendance d’esprit. Elle implique de faire abstraction 
de ses intérêts personnels et de les divulguer en toute 
transparence, conformément aux règles applicables. De 
plus, la loyauté implique de respecter les décisions prises 
par le conseil. 

 
4.1.6 Recherche de l’équité 

 

L’équité implique de faire preuve d’impartialité, soit avoir 
une conduite objective et indépendante, et de considérer 
les droits de chacun. L’équité exige de ne faire aucune 
discrimination. 

 
4.2 Ces valeurs doivent guider les membres du conseil de la 

Municipalité dans l’appréciation des règles déontologiques qui 
leur sont applicables. 

 
4.3 Lorsque des valeurs sont intégrées à l’article 5 du présent Code, 

celles-ci doivent, en plus de guider la conduite du membre du 
conseil, être respectées et appliquées par celui-ci. 

 
 
ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE ET INTERDICTIONS 
 

5.1 Les règles de conduite ont notamment pour objectif de prévenir : 
 

5.1.1 Toute situation où l’intérêt personnel du membre du 
conseil peut influencer son indépendance de jugement 
dans l’exercice de ses fonctions. 

 
5.1.2 Le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou 

autres inconduites. 
 
5.1.3 Toute inconduite portant atteinte à l’honneur et la dignité 

de la fonction d’élu municipal. 
 
5.2 Règles de conduite et interdictions 
 

5.2.1 Le membre du conseil doit se conduire avec respect et 
civilité.  
 
5.2.1.1 Il est interdit à tout membre du conseil de se 

comporter de façon irrespectueuse ou incivile 
envers les autres membres du conseil municipal, 
les employés municipaux ou les citoyens par 
l’emploi, notamment, de paroles, d’écrits ou de 
gestes vexatoires, dénigrants ou intimidants ou 
de toute forme d’incivilité de nature vexatoire. 

 



 

5.2.1.2 Plus particulièrement, tout membre du conseil 
doit : 
a) Faire preuve de civilité et de courtoisie dans 

ses échanges et ses communications, incluant 

celles sur le Web et les médias sociaux; 

b) Respecter la dignité et l’honneur des autres 
membres du conseil, des employés 
municipaux et des citoyens.  

 
5.2.1.3 Tout membre du conseil doit s’engager dans un 

dialogue franc et honnête avec les autres 
membres du conseil afin d’en arriver à une 
décision éclairée.  

 
5.2.1.4 Tout membre du conseil doit respecter le 

décorum lors d’une séance publique ou privée du 
conseil municipal. Notamment, le membre du 
conseil doit respecter les directives du président 
de l’assemblée. 

 
5.2.1.5 Dans ses communications avec les employés 

municipaux, les partenaires de la Municipalité, 
les citoyens, les médias et le public en général, le 
membre du conseil ne peut utiliser sa fonction ou 
son titre afin de laisser croire qu’il agit au nom de 
la Municipalité, sauf dans le cas où une résolution 
a dûment été adoptée à cet effet par le conseil 
municipal. 

 
Cette interdiction ne s’applique toutefois pas au 
maire qui agit dans le cadre des pouvoirs 
spécifiques qui lui sont dévolus par la loi. 

 
 

5.2.2 Le membre du conseil doit se conduire avec honneur. 
 

5.2.2.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’avoir 
une conduite portant atteinte à l’honneur et à la 
dignité de la fonction d’élu municipal. 

 
5.2.2.2 Tout membre du conseil doit prendre les moyens 

raisonnables pour assister aux séances publiques 
et aux séances privées du conseil municipal. Il en 
est de même lorsqu’il présente la Municipalité lors 
de différentes réunions ou d’événements. 

 
5.2.2.3 Il est interdit à tout membre du conseil d’effectuer 

une dépense en contravention avec la Loi sur le 
traitement des élus municipaux (RLRQ, c. T-
11.001) ou de tenter de se faire rembourser une 
telle dépense.  

 
5.2.2.4 Dans le cadre de ses déplacements et de ses 

dépenses qui impliquent un remboursement de la 
part de la Municipalité, tout membre du conseil 
doit autant que possible en limiter les coûts à ce 
qui est raisonnable dans les circonstances. 



 

 
 
5.2.3 Conflits d’intérêts 

 
5.2.3.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’agir, de 

tenter d’agir ou d’omettre d’agir de façon à 
favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses 
intérêts personnels ou, d’une manière abusive, 
ceux de toute autre personne. 

 
5.2.3.2 Il est interdit à tout membre du conseil de se 

prévaloir de sa fonction pour influencer ou tenter 
d’influencer la décision d’une autre personne de 
façon à favoriser ses intérêts personnels ou, d’une 
manière abusive, ceux de toute autre personne. 

 
5.2.3.3 Il est interdit à tout membre du conseil de 

contrevenir aux articles 304 et 361 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités 
(RLRQ, c. E-2.2), sous réserve des exceptions 
prévues aux articles 305 et 362 de cette loi. 

 
5.2.3.4 Tout membre du conseil doit éviter de se placer, 

sciemment, dans une situation où il est 
susceptible de devoir faire un choix entre, d’une 
part, son intérêt personnel ou d’une autre 
personne et, d’autre part, celui de la Municipalité 
ou d’un autre organisme, lorsqu’il y siège en sa 
qualité de membre du conseil. 

 
5.2.3.5 Tout membre du conseil doit faire preuve 

d’impartialité et d’équité. Il ne peut faire preuve 
de favoritisme, notamment à l’égard des 
fournisseurs de la Municipalité. 

 
5.2.3.6 Tout membre du conseil doit être indépendant 

d’esprit et avoir un jugement objectif sans intérêt 
personnel de manière à prendre les meilleures 
décisions pour la Municipalité. 

 
5.2.3.7 Le membre du conseil qui constate l’existence 

d’un conflit d’intérêts ou en est avisé doit prendre 
les moyens pour y mettre fin, et ce, le plus tôt 
possible à partir du moment où il en a 
connaissance.  

 
5.2.3.8 Tout membre du conseil doit prévenir et éviter 

les situations dans lesquelles il risque de subir de 
l’influence indue quant à une décision qui est 
susceptible de favoriser son intérêt personnel ou, 
d’une manière abusive, ceux de toute autre 
personne. 

 
5.2.3.9 Tout membre du conseil doit s’assurer, en tout 

temps, que ses activités autres que celles liées à sa 
fonction d’élu n’entrent pas en conflit avec 
l’exercice de ses fonctions d’élu municipal. 



 

 
 

5.2.4 Réception ou sollicitation d’avantages 
 

5.2.4.1 Il est interdit à tout membre du conseil de 
solliciter, de susciter, d’accepter ou de recevoir, 
pour lui-même ou pour une autre personne, 
quelque avantage que ce soit en échange d’une 
prise de position sur une question dont le conseil, 
un comité ou une commission dont il est membre 
peut être saisi. 

 
5.2.4.2 Il est interdit à tout membre du conseil d’accepter 

tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre 
avantage, quelle que soit sa valeur, qui est offert 
par un fournisseur de biens ou de services ou qui 
peut influencer son indépendance de jugement 
dans l’exercice de ses fonctions ou qui risque de 
compromettre son intégrité. 

 
5.2.4.3 Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout 

autre avantage reçu par un membre du conseil 
municipal et qui n’est pas de nature purement 
privée ou visé par l’article 5.2.4.2 doit, lorsque sa 
valeur excède 200 $, faire l’objet, dans les 30 jours 
de sa réception, d’une déclaration écrite par ce 
membre auprès du greffier-trésorier de la 
Municipalité. 

 
Cette déclaration doit contenir une description 
adéquate du don, de la marque d’hospitalité ou 
de l’avantage reçu, et préciser le nom du 
donateur ainsi que la date et les circonstances de 
sa réception. 
 

5.2.4.4 Lorsqu’un membre du conseil représente la 
Municipalité à un événement et qu’il reçoit un 
prix de présence ou un avantage quelconque, 
sans que le membre du conseil ait eu à débourser 
personnellement de participation pour le 
recevoir, celui-ci doit le remettre à Municipalité, 
laquelle décidera comment en bénéficier ou en 
disposer. 

 
5.2.5 Le membre du conseil ne doit pas utiliser des ressources 

de la Municipalité 
 

5.2.5.1  Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser 
des ressources de la Municipalité ou de tout autre 
organisme municipal au sens du présent Code à 
des fins personnelles ou à des fins autres que les 
activités liées à l’exercice de ses fonctions. Cette 
interdiction ne s’applique toutefois pas lorsqu’un 
membre du conseil utilise, à des conditions non 
préférentielles, une ressource mise généralement 
à la disposition des citoyens. 

 



 

5.2.5.2 Un membre du conseil ne peut permettre à un 
employé municipal ou un tiers d’utiliser les 
ressources de la Municipalité ou de tout autre 
organisme municipal lié à la Municipalité à des 
fins personnelles à moins qu’il ne s’agisse d’un 
service ou d’une activité qui est offert de façon 
générale par la Municipalité. 

 
5.2.5.3 Il est interdit à un membre de détourner à son 

propre avantage ou à l’avantage d’un tiers, un 
bien ou une somme d’argent appartenant à la 
Municipalité. 

 
5.2.6 Renseignements privilégiés 

 

5.2.6.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser, 
de communiquer ou de tenter d’utiliser ou de 
communiquer, tant pendant son mandat qu’après 
celui-ci, des renseignements obtenus dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions et qui ne sont généralement pas à la 
disposition du public pour favoriser ses intérêts 
personnels ou ceux de toute autre personne. 

 
5.2.6.2 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser 

ou divulguer, à son propre avantage ou à 
l’avantage d’un tiers, une information privilégiée 
ou une information qu’il détient et qui ne serait 
pas autrement disponible ou que le conseil 
municipal n’a pas encore divulguée. 

 
5.2.6.3 Un membre du conseil ne peut divulguer de 

quelque façon que ce soit, directement ou 
indirectement, l’opinion émise en séance privée 
par un autre membre du conseil ou toute autre 
personne y participant. 

 
5.2.6.4 Tout membre du conseil doit faire preuve de 

prudence dans ses communications, notamment 
sur le Web et les médias sociaux, afin d’éviter de 
divulguer directement ou indirectement une 
information privilégiée ou qui n’est pas de nature 
publique.  

 
5.2.6.4 Pour les fins de la présente section, et sans limiter 

la généralité de ce qui précède, sont notamment, 
mais non limitativement, considérés comme des 
informations privilégiées et des renseignements 
qui ne sont pas de nature publique: les 
documents et les renseignements ne pouvant être 
divulgués ou dont la confidentialité doit être 
assurée en vertu de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1), les discussions tenues lors des 
séances privées et tout ce qui est protégé par le 
secret professionnel, tant que la Municipalité n’y 
a pas renoncé dans ce dernier cas. 



 

 
5.2.7 Après-mandat 

 

5.2.7.1 Il est interdit à tout membre du conseil, dans les 
douze (12) mois qui suivent la fin de son mandat, 
d’occuper un poste d’administrateur ou de 
dirigeant d’une personne morale, un emploi ou 
toute autre fonction, de telle sorte que lui-même 
ou toute autre personne tire un avantage indu de 
ses fonctions antérieures à titre de membre du 
conseil de la Municipalité. 

 
5.2.8 Annonce lors d’une activité de financement politique 
 

5.2.8.1 Il est interdit à tout membre du conseil de faire 
l’annonce, lors d’une activité de financement 
politique, de la réalisation d’un projet, de la 
conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une 
subvention par la Municipalité, sauf si une 
décision finale relativement à ce projet, contrat ou 
subvention a déjà été prise par l’autorité 
compétente de la municipalité. 

 
5.2.9 Ingérence 

 
5.2.9.1 Un membre du conseil ne peut s’ingérer dans 

l’administration quotidienne de la Municipalité 
ou donner des directives aux employés 
municipaux, autrement qu’à l’occasion d’une 
prise de décision en séance publique du conseil 
municipal. Dans un tel cas, les directives sont 
mises en application auprès des employés 
municipaux par la direction générale. 

 
Il est entendu que le membre du conseil qui est 
membre d’un comité, ou d’une commission 
formée par le conseil municipal ou qui est 
mandaté par le conseil municipal pour 
représenter la Municipalité dans un dossier 
particulier, peut toutefois devoir collaborer avec 
la direction générale et les employés municipaux. 
Cette collaboration est limitée au mandat lui 
ayant été attribué par le conseil municipal. 

 
En aucun cas la présente disposition ne peut être 
appliquée ou interprétée de manière à limiter le 
droit de surveillance, d’investigation et de 
contrôle du maire lui étant dévolu en vertu de la 
loi. 

 
5.2.9.2 Tout membre du conseil doit transmettre les 

plaintes qu’il reçoit au directeur général de la 
Municipalité qui fera le suivi approprié. Si les 
plaintes visent le directeur général, il les réfère au 
maire. 

 
 



 

ARTICLE 6 : MÉCANISME D’APPLICATION, DE CONTRÔLE ET 
DE SANCTIONS 
 

6.1 Les mécanismes d’application et de contrôle du présent Code sont 
ceux prévus à la LEDMM; 

 
6.2 Un manquement à une règle prévue au présent Code, par un 

membre du conseil de la Municipalité, peut entraîner l’imposition 
des sanctions prévues à la LEDMM, soit : 

 

6.2.1 la réprimande; 
 
6.2.2 la participation à une formation sur l’éthique et la 

déontologie en matière municipale, aux frais du membre 
du conseil, dans le délai prescrit par la Commission 
municipale du Québec; 

 
6.2.3 la remise à la Municipalité, dans les 30 jours de la décision 

de la Commission municipale du Québec : 
 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage 
reçu ou de la valeur de ceux-ci; 

b) de tout profit retiré en contravention à une règle 
énoncée au présent code; 

 
6.2.4 le remboursement de toute rémunération, allocation ou 

autre somme reçue, pour la période que la Commission 
détermine, comme membre d’un conseil, d’un comité ou 
d’une commission de la Municipalité ou d’un organisme; 

 
6.2.5 une pénalité, d’un montant maximal de 4 000 $, devant 

être payée à la Municipalité; 
 
6.2.6 la suspension du membre du conseil pour une période 

dont la durée ne peut excéder 90 jours, cette suspension 
pouvant avoir effet au-delà du jour où prend fin son 
mandat s’il est réélu lors d’une élection tenue pendant sa 
suspension et que celle-ci n’est pas terminée le jour où 
débute son nouveau mandat. 

 
Lorsqu’un membre du conseil est suspendu, il ne peut 
exercer aucune fonction liée à sa charge de maire ou de 
conseiller et, notamment, il ne peut siéger à aucun conseil, 
comité ou commission de la Municipalité ou, en sa qualité 
de membre du conseil de la Municipalité, d’un autre 
organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation 
ou toute autre somme de la Municipalité ou d’un tel 
organisme. 

 
 
ARTICLE 7 : REMPLACEMENT 
 

7.1 Le présent règlement remplace le Règlement numéro 369-2019 
édictant un code d’éthique et de déontologie des élu(e)s, adopté le 
4 mars 2019. 

 
 
 



 

7.2 Toute mention ou référence à un code d’éthique et de déontologie 
des élu(e)s, que ce soit dans un règlement, une résolution, une 
politique, un contrat, etc., est réputée faire référence au présent 
règlement. 

 
 
ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

8.1 Le présent règlement entre en vigueur conformément à loi. 
 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

23-01-2022 CROIX-ROUGE CANADIENNE – CONTRIBUTION 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville paye la contribution annuelle 2022-
2023 à la Croix-Rouge Canadienne pour l’entente des services aux 
sinistrés d’une somme de 388.62 $ sans taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
VOIRIE 
 

24-01-2022 MINISTÈRE DES TRANSPORTS – PROGRAMME D’AIDE À LA 
VOIRIE LOCALE – VOLET ENTRETIEN DES ROUTES LOCALES 
 
Attendu que le Ministère des Transports a versé comme chaque année 
une compensation pour l’entretien du réseau routier local; 
 
Attendu que le Ministère des Transports a versé une compensation de 
340 000.00 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 
2021; 
 
Attendu que les compensations distribuées à la municipalité de 
Mandeville visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 
2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité; 
 
Attendu qu’un vérificateur externe présentera, dans les délais signifiés 
pour le dépôt de la reddition des comptes, l’Annexe B ou un rapport 
spécial de vérification externe dûment complété, ainsi que l’Annexe A 
identifiant les interventions réalisées par la Municipalité sur les routes 
susmentionnées. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Tremblay 
Et résolu  
 
Que la municipalité de Mandeville informe le Ministère des Transports 
de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif 
des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces 
routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément 
aux objectifs du Programme d’aide à la voirie locale – volet Entretien 
des routes locales. 



 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

25-01-2022 PELLE À NEIGE POUR LE V.T.T. – SOUMISSION 
 
Il est proposé par la conseillère Madame July Boisvert 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville entérine la décision prise par le 
maire et la directrice générale et greffière-trésorière à l’effet d’accepter 
la soumission datée du 8 décembre 2021 d’USINAGE DENIS FALKER 
ENR. pour la fabrication d’une pelle a neige pour le V.T.T. pour une 
somme de 625.00 $ plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 

26-01-2022 DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE 
 
Attendu que la bibliothèque municipale est très fréquentée par les 
citoyens et citoyennes de Mandeville et que le nombre d’inscriptions ne 
cesse d’augmenter; 
 
Attendu que toutes les classes des enfants de l’école primaire Youville 
viennent chaque semaine pour y emprunter des livres afin de 
développer leur curiosité et de fortifier leur confiance en eux; 
 
Attendu que la municipalité veut répondre à la demande de ses 
abonnés en offrant un choix qui convient à leurs besoins; 
 
Attendu que les ressources financières de la bibliothèque sont limitées. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville demande à Madame Caroline 
Proulx, députée de Berthier un soutien financier pour la bibliothèque 
municipale d’une somme de 1 500.00 $ afin de faire l’achat de volumes 
et de collections pour répondre aux besoins des abonnées. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

27-01-2022 RÉGIE INTERMUNICIPALE DU CENTRE SPORTIF ET CULTUREL 
DE BRANDON - BUDGET 2022 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Tremblay 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte le Budget 2022 de la Régie 
intermunicipale du Centre sportif et culturel de Brandon, le tout tel que 
déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 



 

28-01-2022 JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
 
Considérant que la persévérance scolaire est un enjeu important pour 
le développement de la municipalité de Mandeville. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville désire s’inscrire auprès du 
CREVALE pour les journées de la persévérance scolaire qui auront lieu 
du 14 au 18 février 2022. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

29-01-2022 DEMANDE D’UTILISATION DE LA SALLE MUNCIPALE 
 
Demande d’une citoyenne de Mandeville à l’effet d’utiliser 
gratuitement la salle municipale pour jouer au badminton, au pickleball 
et/ou au ping-pong les mardis après-midi. 
 
Considérant les règles actuelles mises en place par le Gouvernement du 
Québec afin de contrer la COVID-19. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par la conseillère Madame July Boisvert 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville ne peut donner suite à cette 
demande actuellement et propose que de réitérer la demande 
ultérieurement quand les mesures gouvernementales le permettront. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

30-01-2022 CLUB DE MOTONEIGE ST-CHARLES INC. – DEMANDE 
 
Demande du Club de motoneige St-Charles inc. à l’effet d’aménager sur 
le terrain municipal un sentier de motoneige qui rejoindrait le sentier 
345/349 de type cul de sac et ainsi stationner les motoneiges dans le 
stationnement municipal. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Marc Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
HYGIÈNE DU MILIEU 
 

31-01-2022 ASSOCIATION DU DOMAINE ASTRAL – DEMANDE 
 
Demande de l’Association du Domaine Astral à l’effet d’augmenter la 
capacité du conteneur à déchets en période hivernale pour une benne 
de 11 530 litres. 
 
 



 

Il est proposé par la conseillère Madame July Boisvert 
Et résolu 
 
Que la demande soit à l’étude compte tenu que la municipalité est en 
attente d’autorisations du Ministère à ce sujet. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ENVIRONNEMENT 
 

32-01-2022 AGIR MASKINONGÉ 
 
Considérant que le lac Maskinongé est essentiel pour les activités 
économiques du secteur de Brandon et que, depuis plusieurs années, 
les éclosions de fleurs d’eau d’algues bleu-vert qui surviennent chaque 
année forcent la fermeture de la plage publique pendant plusieurs jours 
dans l’année et nuisent aux activités touristiques; 
 
Considérant que la gestion des eaux de ruissellement est une des clés 
pour réduire les apports en phosphore au lac Maskinongé. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Désilets 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville entérine la décision prise par le 
maire et la directrice générale et greffière-trésorière à l’effet d’appuyer 
AGIR Maskinongé pour leur projet visant à améliorer les pratiques des 
usagers autour du lac et réduire l’impact des eaux de ruissellement sur 
la qualité de l’eau du lac Maskinongé. 
 
Que la municipalité de Mandeville contribuera pour 12 850.00 $ sur les 
trois (3) années du projet en services municipaux (travaux publics, ainsi 
que la participation aux rencontres et aux formations). 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 

VARIA 
 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 
33-01-2022 CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu  
 
Que la présente assemblée soit et est levée à 20 h 30. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
__________________________ ______________________________ 
Michael C. Turcot Valérie Ménard 
Maire Directrice générale et  
 greffière-trésorière adjointe 


